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Portant nomination à des Postes de

responsabilité au Secrétariat Général de la

LE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE

DE TRANSTTToN, '

PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE'

CHEF DE L'ETAT'
, pngstp=*T DU CONSETL DES MrNrsrRES/

Vu la Charte de Transition ;
Vu le Décret No +56lPRl2A2:.. du 21

septembre 202I, portant Organisation et
Fonctionnement des Services de la Présidence
de la RéPubtique;
vu le 

'Décràt ' 
No 2015/PR/2019 du 29

Novembre 20L9, fixant les rémunérations
mênsuel{es des Membres du Cabinet de la
Présidence de la RéPublique;
Vu les nécessités de seruice ;
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Ce ia Présidence de la République : 
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Chefde Bureau:
r'lr. npO--W' OlÀfl en remplacement de
MoNSICUT NANGAR.MMADJI
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remplacement de
ABDEMHIM DAOUD

- 'MT. 
KHIDIR MAHAMAT IDJEMI

CHERIF en remPlacement de Madame

il,irJiltîtrËlltËËrouEB A.BAKE é,r,,,i,eË! r \itr s-+i ,"++ a#Àr {:-"o ;1*rJ
en remplacement de Madame ACHTA illl !+"'5 6iiai

AMIRA HASSABALLAH
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5,
t - MT. MAHAMAT ABOUBAKAR

HISSEIN en remplacement de
Monsieur ALKHALIL MOUSSA ALKHALIL

SOUDO HENRIETTE (maintenue)
- Mme ZOUIRA ZARA MAHAMAT

(maintenue)
- Mr. IMRANE MAHAMAT MOUSSA

MOUHARIP en remplacèment de
MonsieuT AHMAT ALI IMAM.

Secrétaires de Direction au Secrétariat
Général :

- Mme SOLKAM
(maintenue)

- Mme MBAITIDJIM ODILE
(maintenue)

- Mme AMINA ABDOUT-AYE DANA
(maintenue).

Articte 2 : Le Présent Décret, qui abroge
Loutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de sa
signature, sera enregistré et publié au Journal
Cfficiel de la République.
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Le Général de Corps d'Armée &-;cll
MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO:-! c*+r cl+lr! {Ê

Général :


